
D) LOCATION DE MATERIEL

2025 2026 

Grand ou petit podium – Tribunes (Tarif Unique) 
(Transport, montage, démontage compris) 

454.00 € 454.00 € 

Podium roulant – caution de 1 500 € demandée avant chaque 
location et obligation d’assurance de l’emprunteur 

530.00 € 530.00 € 

La location des podiums et tribunes est limitée aux collectivités et associations de la 
proche région de Combourg (dans un rayon d'environ 15 kms), notamment du Canton 
et de la Communauté de communes - Bretagne Romantique. 

Il est précisé que les podiums doivent être montés obligatoirement par le personnel de 
la Ville qui assure la responsabilité en cas de mauvais montage. 

Les podiums ne seront pas montés si le sol ne présente pas des garanties suffisantes 
de stabilité ou si le dénivelé est trop important. 

Dans le cas où l'équipe de montage jugerait impossible le montage du podium, la 
responsabilité de la Ville ne pourra pas être recherchée par la collectivité ou 
l'organisme ayant sollicité la location. Ces derniers pourront faire appel à leurs frais 
exclusifs à un organisme agréé pour juger de la qualité du sol. 

Toute personne, collectivité ou organisme sollicitant la location d'un podium devra 
accepter les présentes clauses qui figureront sur le contrat de location. 

2025 2026 

Projecteurs (l’unit.) 13.00 € 13.00 € 

Mâts (l’unité) 0.60 € 0.60 € 

Drapeaux (l'unité) 0.60 € 0.60 € 

Balayeuse (tarif horaire avec chauffeur) 132.00 € 132.00 € 




